
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CLUB ICPF
2022

 BILAN MORAL
Participation :
La  nette  amélioration  de  la  situation  sanitaire  a  permis  au  club  de  réaliser  une  saison
pratiquement  complète  avec  53  séances  au  total  (lundi  et  jeudi)  pour  une  moyenne  de
participants de 11 membres par séance. Seuls les mois de septembre 2021 et janvier 2022
ont été amputés.
A noter que les séances du lundi sont beaucoup plus chargées que celles du jeudi, ce qui est
normal. Le programme du jeudi est beaucoup plus spécifique que celui du lundi.
L’atelier libre, programmé le mardi après-midi n’a pas fonctionné comme souhaité. 

Effectifs :
Grosse baisse des effectifs qui sont passés de 22 à 16, sans que le club arrive à trouver du
renouvellement. Quelques touches en début d’année 2022 sans que celles-ci se confirment.

Investissement :
Aucun investissement n’a été réalisé. 

Programme :
Une remise à niveau importante a été effectuée à partir des bases. De l’explication de ce
qu’est un ordinateur jusqu’à la gestion du système informatique, beaucoup de travail de
révision pour que les participants reprennent leurs marques après 2 années d’inactivité.

Actions spécifiques :
Intervention du club lors de l’Assemblée Générale de Groupama Ste Foy sur le dossier
« Sécurité informatique ». 

Site ICPF :
Suite à une perte de connaissances du fonctionnement et de la maintenance du site, celui-ci
s’est avéré de plus en plus difficile à lire. Nous avons donc décidé d’ouvrir un nouveau site



plus aéré,  plus facile à maintenir et  à  alimenter en articles.  Il  est  donc plus agréable  à
consulter et en 1 ab d’existence, nous recensons aujourd’hui environ 3700 visiteurs.
Un grand merci à René Salgues pour son implication toujours aussi grande pour ce nouvel
outil qu’il n’en avait pour l’ancien.

Animateurs :
Nous ne pouvons que nous féliciter du travail des ces derniers et les en remercier, mais
comme tous les ans, de nouvelles recrues seraient les bienvenues.

Situation financière :
Du fait d’une saison raccourcie en 2020-2021, l’Association de l’Église Protestante qui nous
permet d’utiliser la salle du temple, nous a consenti une diminution de plus de 50 % des
charges.
Groupama nous a aussi alloué une subvention de 150 euros, nous ne pouvons que les en
remercier.
Toutefois, la baisse des effectifs nous rappelle que l’équilibre financier devient difficile à
réaliser. Et que pour consolider cet équilibre, cela passe par le recrutement de nouveaux
adhérents et/ou par la recherche de financements externes.

Divers :
Association de l’Eglise Reformée Moyenne Dordogne : Nous avons obtenu l’accord pour
une après-midi de plus pour pouvoir mettre en place, par demi journée unique, chacun de
nos ateliers. Cette demi journée est le mardi. La participation du club passe de 300 euros par
an à 400 euros (Cela concerne les frais de chauffage et électricité).

Le Président

Michel CHAIGNAUD



Responsabilités  au sein du Club ICPF

- Conseil d'Administration 2021 - 2022

- Fabienne PETIT
- Jean GIACOBETTI
- Bernard DEJOS
- Michel CHAIGNAUD
-Marie-José CHAUSSAS
- Jeannette LASNIER
- Solange ANDRO
- Marie-Christine CHASSAGNAC

- Membres du Bureau :

- Président :  Michel CHAIGNAUD
- Trésorier : Jean GIACOBETTI
- Secrétaire : Fabienne PETIT

-Animateurs bénévoles du Club.
- Michel CHAIGNAUD
- Fabienne PETIT
- Jean GIACOBETTI
- Bernard DEJOS

-Responsable de la tenue et de la mise à jour du Site ICPF:
- René SALGUES (WebMaster)


